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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  article  prévoit  le  recours  à  l’intérim  pour  pourvoir  rapidement  des  emplois
temporairement inoccupés ou pour faire face à un besoin ponctuel. Il symbolise à lui seul la volonté
du gouvernement de vider de son contenu le statut de la fonction publique puisqu’il sous-entend
qu’une mission de service public peut être assurée par un intérimaire, comme n’importe quel autre
emploi.


